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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 19 mai 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2020-A 35  
PORTANT AUTORISATION D'UNE MISSION DE CHASSE PARTICULIÈRE

DE LIEUTENANT DE LOUVETERIE CONCERNANT LA DESTRUCTION DE SANGLIERS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté ministériel du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux 

nuisibles ;
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à Monsieur  

Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;
VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 

d’attributions générales ;
VU la demande de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 19 mai

2020 ;

CONSIDÉRANT que des populations de sangliers se sont installées sur les communes de Saint Germain au Mont
d’Or et Quincieux et entraînent des dommages récurrents aux activités agricoles ;
CONSIDÉRANT qu'il convient de lutter contre les dommages récurrents aux activités agricoles causés par des
sangliers ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour endiguer
les dommages ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : À compter  de la date de la signature du présent arrêté jusqu’au 1er juin  2020 inclus, une
chasse particulière de destruction des sangliers est autorisée sur le territoire de la commune de Saint-Germain
au Mont d’Or sous la direction du lieutenant de louveterie Serge CARRON, responsable des missions.

ARTICLE 2 : À l’occasion de cette opération, seule la destruction du sanglier est autorisée suivant les directives
données par le lieutenant de louveterie responsable de la mission.

ARTICLE 3 : Les opérations peuvent avoir lieu sur tous terrains, boisés ou non (à l’exception des terrains clos ou
attenant à une habitation), sur le périmètre de la commune. Le tir au plomb et le tir à l’arc sont autorisés.
Avant  l’opération,  le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  mission  prévient  le  maire  de  la  commune
concernée, ainsi que la Direction départementale des territoires, la Fédération départementale des chasseurs du
Rhône et de la Métropole de Lyon et le Groupement de gendarmerie.
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ARTICLE 4 : Chasse particulière.
La chasse particulière est une mission de destruction individuelle. L’opération peut avoir lieu en tout temps, y
compris de nuit. Le lieutenant de louveterie responsable de la chasse ne peut l’exécuter qu’avec les gens de son
équipage et qu’avec ses chiens, sans pouvoir y faire participer des auxiliaires extérieurs, tels que traqueurs ou
rabatteurs, car cette action ne peut être collective. Il ne s’agit pas d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse assister par le
propriétaire chez qui la destruction a lieu.
Le lieutenant  de louveterie responsable  de la chasse peut  si  nécessaire être assisté  par d’autres lieutenants  de
louveterie du département du Rhône.

ARTICLE 5 : Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués au cours
des battues sont remis au responsable du territoire de destruction. À défaut ils peuvent,  après inspection de la
carcasse par les services de contrôle sanitaire, et contre reçu, être remis en totalité aux œuvres de bienfaisance
locales. Ils peuvent également être remis en entier et non dépouillés, à la disposition de la personne chargée de
l'exécution du service public de l'équarrissage lorsque le poids total dépasse 40 kg. En dessous de ce poids, il est
procédé à la destruction, dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

ARTICLE 6 : À l’issue des opérations, le lieutenant de louveterie responsable de la mission dresse un procès-
verbal  mentionnant  notamment  les  incidents  survenus  et  le  nombre  d’animaux  détruits.  Ce procès-verbal  est
transmis sans délai au directeur départemental des territoires.

ARTICLE  7 : Le  maire  de  la  commune  de  Saint-Germain  au  Mont  d’Or,  le  directeur  départemental  des
territoires, le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la métropole de Lyon, le
chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  lieutenant  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, le lieutenant de louveterie, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Rhône.

Le chef de service,

signé Laurent GARIPUY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination
des politiques interministérielles

Lyon, le 20 mai 2020

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature pour les périodes de permanences

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 3 juin 2016 portant nomination de M. Pierre CASTOLDI, sous-préfet hors classe, en qualité
de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle III) ;

Vu le décret du 24 août 2018 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du  Rhône,
M. Clément VIVÈS ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - Mme Emmanuelle DUBÉE ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe fonctionnelle III) -
M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination de M. David ROCHE, premier conseiller du corps des
tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel détaché en qualité de sous-préfet hors classe,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu l’arrêté du 13 mars 2020 portant nommination de Mme Françoise NOARS, inspectrice générale de la
santé publique vétérinaire de classe exceptionnelle, secrétaire générale pour les affaires régionales auprès du
préfet  de  la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du
Rhône, pour une durée de trois ans, à compter du 16 mars 2020 ;

Sur  proposition  de  la  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances ;

ARRETE :

Article 1 : Les personnes ci-après désignées : 

Mme Emmanuelle DUBÉE, Mme Cécile DINDAR, M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, M. Clément
VIVÈS, M.  David ROCHE, M.  Pierre  CASTOLDI  et  Mme Françoise  NOARS  reçoivent  délégation de
signature, pour les périodes de permanence et dans le ressort du département du Rhône, à l’effet de prendre
toute décision nécessitée par l’exercice de la permanence et notamment :

- dans le domaine de la législation et de la réglementation relative à l’entrée et au séjour des étrangers en
France y compris les requêtes introductives d’instance et d’appel, ainsi que les mémoires en défense auprès
des différentes juridictions ;
- en ce qui concerne l’admission en soins psychiatriques sans consentement des personnes dont les troubles
mentaux compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave à l’ordre public ;
- pour la mise en œuvre des articles L 224-2 du code de la route.

Article 2  :  Pour les périodes de permanence et dans le ressort du département du Rhône, délégation de
signature est donnée à l’effet de prendre toute décision relative aux suspensions de permis de conduire, aux
personnes suivantes :

- Mme la commissaire générale de police Claire MAZOYER,
- M. le Commissaire divisionnaire Emmanuel LECLAIRE,
- M. le commandant de police échelon fonctionnel Philippe PAREJA,
- M. le lieutenant-colonel de gendarmerie Fabien ROGNON,
- M. le commandant de police Laurent HYP,
- Mme la commandant de police Marie BALLEYDIER,
- M. le capitaine de police Fabrice MAZAUDIER,
- M. le capitaine de gendarmerie Alexia LHENRY,
- Mme Coline GLAIN, attachée principale
- M. Alain LOP, attaché,
- M. Serge BOEUF, attaché,
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances  est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet 

Pascal MAILHOS
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du

Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. de JEKHOWSKY, Directeur régional des finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes
DRFiP69_PGP_SUCCESSIONSVACANTES-69_2020_05_19_62  

DÉPARTEMENT DU RHONE

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques Auvergne-Rhône
Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu le décret du 1er avril 2019, portant nomination de M. Laurent de JEKHOWSKY, administrateur général des
finances publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône.

Vu l’arrêté préfectoral N° 2019-07-10-011 du 10 juillet 2019 accordant délégation de signature à M.  Laurent
de  JEKHOWSKY,  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des  successions
vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département du Rhône,

ARRETE

Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par l’article 1er de
l’arrêté du 10 juillet 2019 accordant délégation de signature à M. Laurent de JEKHOWSKY à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire
des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des
successions en déshérence dans le département du Rhône, sera exercée par  M. Christophe BARRAT,
Administrateur des finances publiques, Directeur adjoint du pôle gestion publique ;

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par M. Jean-Christophe
BERNARD, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du responsable de la division de la
gestion domaniale et Mme Marie-Hélène BUCHMULLER, Inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Mme  Sylvie  PACHOT,  Inspectrice  des  finances  publiques,  Mme  Christine  PASQUIER  GUILLARD,
Inspectrice des finances publiques, Mme Hélène ROUSSET, Inspectrice des finances publiques, à l’effet de
signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration
provisoire  des  successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  la  gestion  et  la
liquidation des successions en déshérence dans le département de l'Isère ainsi qu’aux instances domaniales
de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée
à 50000€ .Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux
impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation
effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Nicole  LEGOFF, Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme Brigitte ROUX, Contrôleuse
des finances publiques,  Mme Corinne VERDEAU,  Contrôleuse des finances publiques,  M. Christophe
EYMERY, Contrôleur des finances publiques, M. Eric BRANCAZ, Contrôleur  des finances publiques, Mme
Isabelle JOLICLERC, Contrôleuse principale des finances publiques,  M. Pierre LAULAIGNE, Contrôleur
des finances publiques,  Mme Patricia LAURENTZ, Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme
Isabelle PEROTTI, Contrôleuse principale des finances publiques,  M. Philippe CORNELOUP, Contrôleur
des finances publiques, M. Abdelyazid OUALI, Contrôleur des finances publiques, Mme Karine BOUCHOT,
Contrôleuse  des  finances  publiques,  Mme Régine  LAGARDE,  Contrôleuse  principale  des  finances
publiques,  Mme  Sandrine  SIBELLE,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme  Marianne
HERNANDEZ, Contrôleuse principale des finances publiques, en matière domaniale, limitée aux actes se
rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la liquidation ont
été confiées au service du Domaine dans le département de l'Isère ainsi qu’aux instances domaniales de
toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à
5000€. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux
impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation
effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er octobre 2019.

Article 6 -  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône et
affiché  dans  les  locaux  de  la  Direction  régionale  des  finances  publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône.

Lyon, le 19 mai 2020

Le Directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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